
Crédits photos APCM  
Nasser ZEBIBOUR   

 

         
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                        
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          
                          

                                             
 

Vos contacts : 
����  04 67 72 72 20 
����  04 67 72 72 50 
����  04 67 72 72 05 
de 9 h à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 



Vous envisagez de recruter un apprenti pour la     

première fois, cette formation vous concerne 

Elle est obligatoire et gratuite  

L’apprentissage constitue un excellent moyen de rép ondre aux   
besoins et préoccupations des chefs d’entreprise en  matière de       
recrutement. Il permet d’une part, de former un jeu ne à un métier et 
d’autre part, de lui donner une véritable culture d ’entreprise. 
 
Afin de faciliter les conditions de déroulement de l’apprentissage et 
de réduire les taux de rupture anticipée des contra ts, la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat de l’Hérault propose une formation d’une 
journée destinée à vous donner les bases indispensa bles de la 
fonction de tuteur . 
 
Programme de la journée : 
¨ Réglementation et acteurs de l’apprentissage 
¨ Différentes fonctions du tuteur : identifier et tra nsmettre les 

connaissances et savoir-faire du métier, la progres sion        
pédagogique, favoriser la motivation au travail de l’apprenti 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
Nom / prénom : ……………………………………………...…….. 
 
Date de naissance : ……………………………………………… 
 
Activité : …………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………….………. 
 
CP / ville : ………………………………………….……………….. 
 
N° SIRET : ……………………………………….……………….. 
 
�  : ……………………………..  email : …………………….…. 
 
A quel diplôme souhaitez-vous former l’apprenti : 

 

...................................................................................................... 

�  CAP �  BP �  Bac Pro ���  BTM 

�
 

A retourner : 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat 
de l’Hérault 
44 avenue Saint Lazare - CS 89026 
34965 MONTPELLIER CEDEX 2 
Ou par fax : 04 67 72 72 35 

 

Sessions de formation prévues 2010 
9 h  à 17 h   

Montpellier 
¨ Lundi 28 juin, 13 septembre, 4 octobre,               

29 novembre 
¨ Mardi 16 novembre 
¨ Jeudi 22 juillet, 26 août, 21 octobre 
 
Béziers 
¨ Lundi 23 août, 15 novembre 
¨ Mardi 26 octobre  
¨ Jeudi 8 juillet, 16 septembre, 7 octobre 
 

Renseignements complémentaires : 
Direction des Entreprises - Aline LUIS - �  04 67 72 72 05 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
FORMATION MAITRE D’APPRENTISSAGE 

LIEU  DATE RETENUE POUR  
LA FORMATION 

 
MONTPELLIER 

 
 
 

 
BEZIERS 

 
 
 


